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                                             COMMISSION  DE  DISCIPLINE 

                                                    SEANCE DU 22/01/2024 

Etaient Présents : 

Mms : -BOUZEKKAR  Mansour, Président 

            -GOUASMI  Benyoucef, Secrétaire 

            -DJEZZAR  Ali,  Membre 

Traitement des affaires : 

                                                                       B I L A N 

 DESIGNATION  DES  AFFAIRES HONNEUR PRE-HONNEUR JEUNES TOTAL 

  Affaires         05               02         06     13 
  Avertissements         24               09       26         59  
  Expulsions         02               00       06     08 
  Contestations de Décisions         00               00          01     01 
  Conduite  Incorrecte         00               00       00     00 
  Dirigeants Signalés         00               00        00     00 
  Amendes  15.500,00    20.000,00 9.000,00 44.500,00 

 

                         CHAMPIONNAT  DIVISION HONNEUR  SENIORS DU 19-20 Janvier 2024 

*Affaire N°57 : Rencontre/ OM (Miliana) VS CSAT (Tarek-Ibn-Ziyad) en Séniors du 19/01/2024. 

Joueurs Avertis : (02) 

-MEDIGUE  Rabah Lic N°23W44J0258 Club CSAT -----------C.A.S 

-BOUNESSIS  Abderaouf Lic N°23W44J0248 Club CSAT ---Anti jeu 

*Affaire N°58: Rencontre/CRBAL (Ain-Lechiakh) VS CRBEA (El-Amra) en Séniors du 19/01/2024. 

Joueurs Avertis : (08) 

-LADAOUNI Soufiane Lic N°23W44J0243 Club CRBAL ------Jeu Dangereux 

-ABASSI Salaheddine Lic N°23W44J0235 Club CRBAL ------Jeu Dangereux 

-SADAT Sanouci Lic N°23W44J0227 Club CRBAL ------------C.A.S 

-BENAYAD  Amir Lic N°23W44J0253 Club CRBAL -----------C.A.S 

-HARIZI Zahreddine Lic N°23W44J0250 Club CRBAL -------Jeu Dangereux 

-KACHER  Abdelkader Lic N°23W44J0229 Club CRBAL ----C.A.S 
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-KIFOUCH Faris-Islam  Lic N°23W44J0575 Club CRBEA ---C.A.S 

-KABLI Zouheyr LicN°23W44J0771 Club CRBEA ------------C.A.S 

Dirigeant Signalé: (01) 

-TOUHAMI Azeddine Lic N°23W44E0010 Club CRBAL ----C.A.S 

Amende de (500,00) Cinq Cent Dinars au club CRBAL (Ain-Lechiakh) pour conduit incorrect (Art 

130/RG/FAF). 

*Affaire N°59 : Rencontre/ OMSL (Sidi-Lakhdar) VS CMBA (Aribs) en Séniors du 19/01/2021. 

Joueurs Avertis : (06) 

-KESSALI Yacine LicN°23W44J0399 Club OMSL ------C.A.S 

-KADRI Abdelouahed LicN°23W44J0417 Club OMSL –Anti-Jeu 

-BENMEHDIA Rachid Lic N°23W44J0574 Club OMSL –Anti-Jeu 

-KHALFI  Imad Lic N°23W44J0271 Club CMBA ---------C.A.S 

-TALMAT Abderrahim Lic N°23W44J0287 Club CMBA –Anti-Jeu 

-SIMIANI  Abdallah Lic N°23W44J0490 Club CMBA -----C.A.S 

*Affaire N°60: Rencontre/ IRBA (El-Abadia) VS CRBAT (Ain-Torki) en Séniors du 19/01/2024. 

Joueur Exclu : (01) 

-BENHENNOUR M’hamed Lic N°23W44J0374 Club CRBAT –Agression envers 1er Arbitre Assistant 

durant la pause de la mi-temps sans lésion corporelle-Un (01) An Ferme de Suspension + Amende de 

(10.000,00) Dix Mille Dinars  au club (Art 114/RG/FAF). 

Joueurs Avertis : (02) 

-ABDALLAH-OTSMANE Abderaouf Lic N°23W44J0365 Club CRBAT ---C.A.S 

-ELABED  Zouheyr Lic N°23W44J0474 Club CRBAT -----------------------C.A.S 

*Affaire N°61 : Rencontre/MBTZ (Tacheta) VS  USD (Djelida) en Séniors du 19/01/2024. 

Joueur Exclu : (01) 

-HAMOUMANE Fateh Lic N°23W44J0261 Club MBTZ – Insulte envers Arbitre directeur à la 85 minute 

de jeu- Quatre (04) Matchs Fermes de Suspension + Amende de (5.000,00) Cinq Mille Dinars 

(Art/112/RG/FAF). 

Joueurs Avertis : (05) 

-HAMOUMANE Nabil Lic N°23W44J0521 Club MBTZ ------C.A.S 

-MILOUDI  Abderrazak  Lic N°23W44J0240 Club MBTZ ---C.A.S 
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-RABHI  Hicham  Lic N°23W44J0081 Club USD --------------C.A.S 

-BOURENANE Aymane Lic N°23W44J0224 Club USD ------C.A.S 

-BENRABAH  Feycal Lic N°23W44J0151 Club USD ----------C.A.S 

 

                          CHAMPIONNAT DIVISION  PRE-HONNEUR SENIORS DU 19-20 Janvier 2024 

*Affaire N°62 : Rencontre/ IRBAB (Ain-Bouyahia) VS CRBK (Khemis) en Séniors du 19/01/2024. 

Joueurs Avertis : (04) 

-BARBARA  Abdelghani Lic N°23W44J1755 Club IRBAB ------Jeu Dangereux 

-NEZELFAR  Noureddine Lic N°23W44J0015 Club CRBK -----Jeu Dangereux 

-AMRANE Aymene Lic N°23W44J1480 Club CRBK ------------C.A.S 

-TAHIR Mohamed-Amine Lic N°23W44J0019 CRBK ----------C.A.S 

*Affaire N°63: Rencontre/ RCAM (Mekhatria) VS  CA (El-Attaf) en Séniors du 19/01/2024. 

Joueurs Avertis : (05) 

-BOUCHAKOUR-ERRAHMANI Omar Lic N°23W44J0853 Club CA -----C.A.S 

-GHEDDAB  Abdennour Lic N°23W44J1381 Club CA ----------------------Jeu Dangereux 

-OTMANI Younes Lic N°23W44J1208 Club RCAM -----------------------Jeu Dangereux 

-LAKHDARI Djamel-Eddine Lic N°23W44J0142 Club RCAM ----------C.A.S 

-BERRICHI  Youssef Lic N°23W44J1540 Club RCAM ---------------------C.A.S 

Absence entraineur Séniors du Club RCAM Mekhatria-Amende de (20.000,00) Vingt Mille Dinars 

(Dispositions réglementaires 2023/2024). 

 

                               CHAMPIONNAT  DES  CATEGORIES  DE  JEUNES DU  19-20 JANVIER 2024. 

*Affaire N°47 : Rencontre/ CRBEA (El-Amra) VS  IRBAB (Ain-Bouyahia) du 20/01/2024. 

IRBAB  AIN-BOUYAHIA : BEDRANI  Mohamed Lic N°23W44J1420-Contestation de Décision-Amende de 

(1.500,00) Mille Cinq Cent Dinars-(Circulaire FAF N°09 du 09/11/2023). 

Joueurs Avertis  U17 : (02) 

-BOUZIANE  Abderaouf Lic N°23W44J0873 Club CRBEA ------------Jeu Dangereux 

-NADOUR  Abdessamia Lic N°23W44J0730 Club CRBEA ------------C.A.S 

Joueur Exclu en U19 : (01) 
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-BEDRANI Mohamed Lic N°23W44J1420 Club IRBAB –Cumul de cartons (CD+CAS)-Un (01) Match de 

suspension ferme (Art/87/RG/FAF/Jeunes). 

Joueurs Avertis en U19 : (02) 

-CHAFA  Abdelmalek Lic N°23W44J0715 Club CRBEA ------------------C.A.S 

-BARBARA  Abdelghani Lic N°23W44J1759 Club IRBAB ---------------C.A.S 

*Affaire N°48 : Rencontre/ OMSL (Sidi-Lakhdar)  VS  CRBK (El-Khemis) du 20/01/2024. 

Joueurs Exclus en U17 : (04) 

-BENSAID Ayoub Lic N°23W44J1359 Club CRBK-Agression envers adversaire  coups et réciproque –

Deux (02) matchs de suspension fermes + Amende de (1.500,00) Mille Cinq Cent Dinars 

(Art/95/RG/FAF/Jeunes). 

-CHEHAT  Mohamed Lic N°23W44J1360 Club CRBK-Agression envers adversaire coups et réciproque-

Deux (02) matchs de suspension fermes + Amende de (1.500,00) Mille Cinq Cent Dinars 

(Art/RG/FAF/Jeunes). 

-MAMERI  Yacine Lic N°23W44J0570 Club OMSL-Agression envers Adversaire coups et réciproque-

Deux (02) matchs de suspension fermes + Amende de (1.500,00) Mille Cinq Cent Dinars 

(Art/95/RG/FAF/Jeunes). 

-ANTRI  Aymen Lic N°23W44J1259 Club OMSL –Agression envers adversaire coups et réciproque –

Deux (02) matchs de suspension fermes +Amende de (1.500,00) Mille Cinq Cent Dinars 

(Art/95/RG/FAF/jEUNES). 

Joueurs Avertis en U17 : (03) 

-NASRI  Mohamed Lic N°23W44J1467 Club CRBK ------------------Jeu Dangereux 

-KAMFOUCHE  Mohamed  Lic N°23W44J1474 Club CRBK --------C.A.S 

-OUBADJI  Nouri  Lic N°23W44J1629 Club OMSL -------------------Jeu Dangereux 

Joueur Averti en U19 : (01) 

-KHLEDJ  Kamal-Nazim Lic N°23W44J0465 Club OMSL -----------Jeu Dangereux 

*Affaire N°49 : Rencontre/ CRBBEK (B.E.Khaled) VS  SCM (Miliana) en date du 19/01/2024. 

Joueurs Avertis U17 : (02) 

-HOUHECHE  Walaa-Eddine  Lic N°23W44J0006 Club CRBBEK ---------C.A.S 

-BENMOHAMED Abdelkader  Lic N°23W44J1233 Club SCM -------------C.A.S 

*Affaire N°50 : Rencontre/ OM (Miliana) VS CMBA (Aribs) du 20/01/2024. 

Joueur Exclu U19 : (01) 
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-BOUDJEMA Houssem Lic N°23W44J0794 Club OM –Insultes envers adversaire-Deux (02) matchs de 

suspension fermes+Amende de (1.500,00) Mille Cinq Cent Dinars (Art/94/RG/FAF/Jeunes). 

Joueurs Avertis U19 : (02) 

-DAHLIZ  Zoubir Lic N°23W44J0327 Club OM ------------------------C.A.S 

-BENADDA Abdelaziz Lic N°23W44J0630 Club CMBA --------------C.A.S 

*Affaire N°51 : Rencontre/ CRBAT (Ain-Torki) VS  USD (Djelida) du 20/01/2024. 

Joueurs Avertis U17 : (07) 

-BENKHEDOUMA  Abdelmalik Lic N°23W44J0483 Club USD ------C.A.S 

-ZIDOUK Mohamed-Faiz Lic N°23W44J0480 Club  USD -------------Jeu Dangereux 

-KARA Mohamed-Amin Lic N°23W44J0684 Club USD ---------------C.A.S 

-RAHMOUNE  Bilel  Lic N°23W44J0445 Club CRBAT ----------------------C.A.S 

- ZENIKHRI  Khalil  Lic N°23W44J1120 Club CRBAT ----------------------C.A.S 

-BENCHERIF Mohamed-Tadjeddine Lic N°23W44J1125 Club  CRBAT –Jeu Dangereux 

-DOUHA Abdelmalek  Lic N°23W44J1145 Club CRBAT --------------------C.A.S 

Joueurs Avertis U19 : (03) 

-SADEUK-BENABDALLAH Nadhir Lic N°23W44J1266 Club CRBAT -----C.A.S 

-HASNI  Abderrezaq Lic N°23W44J0603 Club USD -------------------------C.A.S 

-BOUNOUARA Mohamed-Nadhir Lic N°23W44J0595 Club USD ---------Anti Jeu 

*Affaire N°52 : Rencontre/ NRBOC (Oued-Chorfa) VS NRBBIR (Birbouche) du 20/01/2024. 

Joueurs Avertis U17 : (03) 

-TAHRAOUI Adel Lic N°23W44J1679 Club NRBBIR -----------------------------------C.A.S 

-BOUARFA  Ilyes Lic N°23W44J1690 Club NRBBIR ------------------------------------C.A.S 

-BELAISSA Mohamed-Redhouane  Lic N°23W44J1563 Club NRBOC ---------------C.A.S 

Joueur Averti U19 : (01) 

-DJELLAL Wassim Lic N°23W44J1569 Club NRBOC ----------------C.A.S                   

 

Le Secrétaire,                                                                                             Le Président, 

B.GOUASMI                                                                                                 M.BOUZEKKAR   
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DIRECTION  ORGANISATION  SPORTIVE 

   SEANCE DU 25/01/2024 

Etaient  presents: 

Mr: MAZOUZI   DJILALI                              PRESIDENT 

Mr: CHERIEF   MOHAMED SECRETAIRE 

Mr:  HAFNAOUI   MHAMED                        MEMBRE 

ORDRE DU JOUR: 

HOMOLOGATION DE LA 6éme JOURNEE  (JEUNES)       

GROUPE (A) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 

RCAM     / IRBA        01/05          02/01         RENV 

MBTZ      / E S B         03/00         00/00         00/01 
CRBEA   /  IRBAB        01/01          01/00        07/00   

GROUPE (B) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 
CRBAT      /  U S D         01/02         02/02        01/03 

OMSL     /  CRBK         01/01 01/02       06/03 
O M       / CMBA         05/01          00/02        01/00 

CRBBEK/ S C M Abs crbbek          04/00 Abs crbbek 

GROUPE (C) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 
CRBAS      / CRBOD Abs CRBAS Abs CRBAS Abs CRBAS 

CRBOC     /  NRBBir Abs Médecin       02 /01      02/00 
CRBAL    /  CSAT 02/02 CSAT Amoindri       03/00 

HOMOLOGATION DE LA10éme JOURNEE   HONNEUR(SENIORS)       

-CRBAL  (01)/CRBEA(01)            -OMSL (01) / CMBA(02)          -CSAT( 01)/O M(02)   

-MBTZ (01) /U S D(01)               -IRBA(04)/CRBAT(01)              - S C M/CRBAS  N/J 

CRBOD/EXEMPT 

HOMOLOGATION DE LA5éme JOURNEE   pre HONNEUR(SENIORS)      

-E S B/CRBBEK  N/J              -IRBAB (02) / CRBK(04)              -RCAM(01)/CAA (03)  

CLASSEMENT P/HONNEUR SENIORS  5éme journéé  (SOUS  TOUTES  RESERVES) 

RANG CLUBS PTS     J    G    N    P BP BC DIF DEFALCATION 

1 CRBK 09 05 04 00 01 13 05 +08     03 Pts 

2 C A Attaf 08 05 02 02 01 06 06 00  

3 E S B 07 04 02 01 01 07 02 +05  

4 IRBAB 07 05 02 01 02 08 10 -02  

5 RCAM 00 04 01 00 03 07 09 -02 03 Pts 

6 CRBBEK -04 05 01 00 04 02 11 -09     07 Pts 
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CLASSEMENT  HONNEUR SENIORS 10éme journéé  (SOUS  TOUTES  RESERVES) 

RANG CLUBS PTS     J    G    N    P BP BC DIF DEFALCATION 

1 S C M 23 10 07 02 01 30 06 +24  

2 CRBEA 22 09 07 01 01 19 05 +14  

3 U S D 20 09 06 02 01 21 10 +11  

4 MBTZ 18 10 05 03 02 19 17 +02  

5 IRBA 17 09 05 02 02 21 11 +10  

6 OMSL 14 10 04 02 04 17 12 +05  

7 CMBA 14 09 04 02 03 14 16 -02  

8 CRBAL 11 09 03 03 03 13 14 -01 01 Pt 

9 CRBAT 07 09 02 01 06 16 30 -14  

10 CRBOD 07 09 02 01 06 10 24 -14  

11 O M 05 09 01 02 06 10 19 -09  

12 CSAT 03 09 01 00 08 10 25 -15  

13 CRBAS -03 09 01 03 05 05 16 -11 09 Pts 

14 CRBH Forfait      Général  
TRAITEMENT DES AFFAIRES   (JEUNES) 

AFFAIRE N°030/RENCONTRE/ -  CRBAS/ CRBOD (U19)  du 20/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 20/01/2024 à Ain SOLTANE. 

-Attendu que l’équipe  CRBOD et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu 

de la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBAS. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBAS et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBAS en attribuant le gain du match à l’équipe CRBOD  

qui marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-5éme infraction  à l’équipe CRBAS 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBAS. 
AFFAIRE N°031/RENCONTRE/ -  CRBAS/ CRBOD (U17)  du 20/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 20/01/2024 à Ain SOLTANE. 
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-Attendu que l’équipe  CRBOD et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu 

de la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBAS. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBAS et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBAS en attribuant le gain du match à l’équipe CRBOD  

qui marque trois(03) points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-5éme infraction  à l’équipe CRBAS 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBAS. 
AFFAIRE N°032/RENCONTRE/ -  CRBAS/ CRBOD (U15)  du 20/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 20/01/2024 à Ain SOLTANE. 

-Attendu que l’équipe  CRBOD et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu 

de la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBAS. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBAS et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBAS en attribuant le gain du match à l’équipe CRBOD  

qui marque trois(03) points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-5éme infraction  à l’équipe CRBAS 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBAS. 

 
AFFAIRE N°033/RENCONTRE/ -  CRBBEK/ SCM (U15)  du 19/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 19/01/2024 à Bordj Emir Khaled. 

-Attendu que les équipes CRBBEK , SCM et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure 

et au lieu de la rencontre. 
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-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  

d’une deuxiéme  tenue de l’équipe  locale du CRBBEK. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de la 

deuxiéme tenue de l’équipe CRBBEK et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBBEK en attribuant le gain du match à l’équipe SCM  qui 

marque trois(03) points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CRBBEK 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBBEK. 
AFFAIRE N°034/RENCONTRE/ -  CRBBEK/ SCM (U19)  du 19/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 19/01/2024 à Bordj Emir Khaled. 

-Attendu que l’équipe  SCM et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de la 

rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBBEK. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBBEK et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBBEK en attribuant le gain du match à l’équipe SCM  qui 

marque trois(03) points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-5éme infraction  à l’équipe CRBBEK 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBBEK. 
AFFAIRE N°035/RENCONTRE/ -  CRBOC/ NRBBir (U15)  du 20/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 20/01/2024 à Oued Chorfa. 

-Attendu que les équipes CRBOC , NRBBir et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure 

et au lieu de la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence du 

médecin de l’équipe  locale du CRBOC. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  du médecin  

de l’équipe  locale  CRBOC et annula la rencontre. 
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-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBOC en attribuant le gain du match à l’équipe NRBBir  

qui marque trois(03) points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-2éme infraction  à l’équipe CRBOC 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBOC. 
AFFAIRE N°036/RENCONTRE/ -  CRBAL/ CSAT (U17)  du 20/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 20/01/2024 à AIN LECHIAKH. 

-Attendu que les équipes CRBAL , CSAT et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure 

et au lieu de la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe  du CSAT(amoindrie). 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de  l’équipe   

CSAT(amoindrie) et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CSAT en attribuant le gain du match à l’équipe CRBAL  qui 

marque trois(03) points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CSAT 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CSAT 
TRAITEMENT DES AFFAIRES   (SENIORS) 

AFFAIRE N°012/RENCONTRE/ - S C M/ CRBAS (S)  du 20/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 20/01/2024 à MILIANA. 

-Attendu que l’équipe  SCM et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de la 

rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBAS . 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBAS et annula la rencontre. 

-Conformément  aux articles 62et65 RG/FAF PHASE ALLER 

-Par ces motifs la commission décide : 
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-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBAS en attribuant le gain du match à l’équipe SCM qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-2éme infraction  à l’équipe CRBAS(forfait délibéré) 

-Amende de cinq milles (5.000.00)dinars au club CRBAS. 

-Défalcation de trois(03) points à l’équipe seniore du club CRBAS. 
AFFAIRE N°013/RENCONTRE/ - E S B/ CRBBEK (S)  du 20/01/2024 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le 20/01/2024 à  EL ATTAF. 

-Attendu que l’équipe  E S B et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de la 

rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBBEK . 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBBEK et annula la rencontre. 

-Conformément  aux articles 62et65 RG/FAF PHASE ALLER 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBBEK en attribuant le gain du match à l’équipe ESB qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-2éme infraction  à l’équipe CRBBEK(forfait délibéré) 

-Amende de cinq milles (5.000.00)dinars au club CRBBEK. 

-Défalcation de trois(03) points à l’équipe seniore du club CRBBEK. 

 

LE PRESIDENT                                                                                          LE SECRETAIRE 

D.MAZOUZI M.CHERIEF 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES 

                                                                                                                              Séance du 24-01-2024 
Etaient présents: MR.HADJ SADOK MOHAMED,    DAF 
                              MR.BENGOUFA ABD EL MALEK,  SECRETAIRE 

 

La séance fut ouverte à 10h00 

Ordre du jour: 

1- Etat des recouvrements des amendes 

 

CLUBS CAT B.O DATE RENCONTRE N°-AFFAIRE COM MONTANT EN DA 

CRBAL S 09 25/01/2024 CRBAL – CRBEA 057 Discipline 5.000.00 DA 

CRBAT S 09 25/01/2024 IRBA – CRBAT 059 Discipline 10.000.00 DA 

MBTZ S 09 25/01/2024 MBTZ – USD 060 Discipline 5.000.00 DA 

RCAM S 09 25/01/2024 RCAM – CAA 062 Discipline 20.000.00 DA 

IRBAB S 09 25/01/2024 CRBEA - IRBAB 047 Discipline 1.500.00 DA 

OMSL J 09 25/01/2024 OMSL - CRBK 048 Discipline 3.000.00 DA 

CRBK J 09 25/01/2024 OMSL - CRBK 048 Discipline 3.000.00 DA 

OM J 09 25/01/2024 OM - CMBA 050 Discipline 1.500.00 DA 

CRBAS S 09 25/01/2024 SCM – CRBAS  012 D.O.S 5.000.00 DA 

CRBBEK S 09 25/01/2024 ESB – CRBBEK  013 D.O.S 5.000.00 DA 

CRBAS U-19 09 25/01/2024 CRBAS – CRBOD 030 D.O.S 15.000.00 DA 

CRBAS U-17 09 25/01/2024 CRBAS – CRBOD 031 D.O.S 15.000.00 DA 

CRBAS U-15 09 25/01/2024 CRBAS – CRBOD 032 D.O.S 15.000.00 DA 

CRBBEK U-15 09 25/01/2024 CRBBEK – SCM 033 D.O.S 15.000.00 DA 

CRBBEK U-19 09 25/01/2024 CRBBEK – SCM 034 D.O.S 15.000.00 DA 

CRBOC U-15 09 25/01/2024 CRBOC – NRBBIR 035 D.O.S 15.000.00 DA 

CSAT U-17 09 25/01/2024 CRBAL - CSAT 036 D.O.S 15.000.00 DA 
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Très Important 

Les amendes parues sur le présent bulletin officiel N°09 Du 25/01/2024. 
Doivent être payées avant le 04 MARS  2024. 

         Conformément aux dispositions réglementaires de l'article 133 des RG/FAF: 

(Edition 2018 ),Parues au bulletin officiel N°09 Du 25-01-2024 payables au plus tard le 

 04-03-2024. 

          Les Amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) 

jours à compter de la date de notification. 

          Passé le délai de (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement 

sous huitaine, la Ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l'équipe senior du 

club fautif. 

         Si le club n'a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en 

cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de 

ses dettes envers la ou/les ligues concernées.   

 

 

La séance fut levée à 12h00 

LE SECRETAIRE,                                                                                                 LE DAF, 

  A.BENGOUFA                                                                                             M.HADJ SADOK                         

 

 


